
Pas d’augmentation des taux 
d’imposition !
Malgré une baisse des dotations de l’état vers la 
commune, le conseil municipal a décidé de ne pas 
augmenter les taux tout en poursuivant les projets 
grâce à une rationalisation accrue des dépenses 
et ... aux subventions obtenues
Autre bonne nouvelle : la Communauté de com-
munes Piège-Lauragais-Malepère stabilisera le 
niveau de ses trois taxes (habitation, foncier bâti, 
foncier non-bâti). Elle prend sur le budget général 
les dépenses afférant aux ordures ménagères : pas 
de taxe spécifique! Nous en reparlerons pour les 
comparaisons 2014/2015...

        

      

Et le travail continue...
La participation aux réunions de beaucoup d’orga-
nismes pour défendre les intérêts de la commune et 
l’étude de nombreux dossiers souvent complexes 
occupent une grande partie du temps de nos élus. 
Quelques exemples : la longue procédure d’attri-
bution de la Délégation de service public pour 
l’eau potable se poursuit : le cahier des charges 
a été transmis aux deux sociétés ayant fait acte de  

candidature. Mairie-foyer : nous en sommes à la 
rédaction des lots pour les appels d’offres. Travail 
également avec le Pôle d’équilibre territorial et 
rural pour suivre l’évolution du droit des sols, avec 
les Offices de tourisme de Fanjeaux et Montréal 
pour promouvoir nos chemins de randonnée. La 
commission urbanisme a mené une première ré-
flexion sur l’avenir de la place du Castel...

Pour raisons de santé, notre cantonnier mettra fin à son 
contrat le 1er juillet. Il sera recruté une autre personne 
sur un contrat de même type.

Mme Sifferman en visite à Ferran

      

La place nous manque pour parler des animations passées et 
futures de la commune : elles occuperont une large place du 
prochain FERRAN INFO à paraître seconde quinzaine de juin.
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Adopté à l’unanimité le 25 mars dernier, le budget 2015 est marqué par une rigueur qui n’empêche 
pas nos projets de se mettre en place.

Des dossiers bien défendus
La pertinence de nos projets et l’action de nos élus ont 
permis l’obtention de subventions:
 - Le président du Conseil départemental nous 
a fait savoir que le Département contribuera à hauteur 
de 3 107€ à la réfection du chemin de la Bordette et 
nous donnera une subvention de 43 200€ pour l’exten-
sion de l’ensemble mairie-foyer communal
 - Le SYADEN a acté le principe de participer à 
hauteur de 60% à la future rénovation de notre éclai-
rage public.
 - Mme Sifferman, sous préfet de Limoux , nous 
a laissé entrevoir que Ferran pourrait recevoir une aide 
pour son projet mairie-foyer.   

D’autres travaux sont plus vi-
sibles comme le fleurissement 
du village par des membres 
du conseil municipal.

Nos élues en première ligne...

Sous préfet de Limoux, Mme Sifferman a répondu à l’in-
vitation de la municipalité en venant à Ferran le 21 mai 
dernier. Visite de la commune et séance de travail où nos 
élus ont exposé ce qu’ils attendaient de l’Etat : accès aux 
nouvelles technologies et soutien à nos projets.


